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ARTICLE 58

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

À l’alinéa 32, substituer aux mots :

« 15 euros par habitant à 45 »

les mots :

« 20 euros par habitant à 40 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier le montant de la dotation de centralité. Ainsi, le montant attribué à 
chaque territoire irait de 20 à 40 euros, au lieu de 15 à 45 euros par habitant, en fonction de la 
population du territoire ou de la commune isolée.


